


Pour les T!ndas 
que je n’arrive pas à réutiliser, je 

vais au comptoir d’échanges. Je dépose mes T!ndas et 
reçois un reçu. L’association De Main En Main me 

versera, par virement bancaire, l’équivalent de 98% de mon 
dépôt en euros. Les 2% de commission (réévaluables  annuel-
lement) seront versés à l’association afin de couvrir ses frais 
de fonctionnement. A terme, notre objectif sera d’en faire 
bénéficier des projets locaux impliqués dans l’Economie 

Sociale et Solidaire (ESS).
On me remet une facture pour les 2 % de commission de 

change que je paie et que j'intègre à ma comptabilité comme 
n’importe quelle facture. Ces frais sont déductibles au niveau 

comptable (compte 627) comme l'est ma cotisation à 
l’association De Main En Main (compte 628).

Si besoin, j’échange mes T!ndas en €

En cas de besonh, qu’escambii las meas tindas en €


